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RH - Procédure de gestion des plaintes

Chères collaboratrices, chers collaborateurs,
Si vous estimez que :
· Vos droits n’ont pas été suffisamment respectés
· Vous avez été victime de maltraitance, de violence (physique, verbale, sexuelle ou autre,… )
· Vous n’avez pas été traité comme vous auriez dû l’être
Et que les correctifs n’ont pas été appliqués, vous pouvez déposer une plainte verbale ou écrite et procédant de la façon suivante : 
par téléphone pour au 079.409.14.62 pour annoncer votre plainte qui vous devez impérativement soumettre par écrit au moyen du formulaire ci-joint :
Par écrit par mail à : corbozs@pasado-sa.ch
A l’adresse : PaSaDo SA, route de la Pâla 122, 1630 Bulle, à l’attention de M. Stéphane Corboz
Le traitement d’une plainte demeure confidentiel et peut prendre trois cheminements :
1. Dans le cas d’une plainte en lien avec les soins, celle-ci sera acheminée à notre infirmière-cheffe.
2. Dans le cas d’une plainte qui ne concerne pas les soins, celle-ci sera traitée par la direction.
3. En cas de litige avec un membre de la direction, le collaborateur peut s’adresser à la médiatrice de PaSaDo SA qui garanti confidentialité et discrétion. 
La société traite avec attention les plaintes qui lui sont adressées par ses collaborateurs et met tout en œuvre pour trouver un accord satisfaisant pour chacun selon le processus de traitement des plaintes ci-après.
Lors d’un éventuel incident en lien avec la violence dans les locaux de l’entreprise, sur le terrain ou par tout ailleurs au cours de l’exercice de ses fonctions, l’entreprise communique à la collaboratrice par écrit les motifs de sa position.
Une fois la plainte traitée, la version électronique est sauvegardée dans les archives de l’entreprise et celle en papier est gardée dans les archives de l’entreprise. 
Si la plainte n’a pas été résolue au sein de l’entreprise, celle-ci se réserve le droit de poursuivre au nom du collaborateur lésé l’auteur des faits en justice. Le collaborateur lésé est lui également libre de poursuivre l’auteur des faits en justice.
Il est tout de même préférable de trouver des solutions à l’interne tant pour la collaboratrice qui se sentiraient lésée que par souci d’améliorer la gestion des ressources humaines au sein de l’entreprise.



Procédure de gestion d’une plainte - schéma
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